
LAVA� 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2023-232 
DU 15 MARS 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DES ÉTAUX (CANTONNEMENT) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise en date du 14 mars 2023, 

Considérant qu'une aire de manœuvre de camions de chantier et d'un dépôt de 
matériaux rue des Étaux nécessite la réglementation de la circulation et du 
stationnement dans ladite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er

Du LUNDI 20 MARS 2023 au VENDREDI 04 AOÛT 2023, la circulation des 
véhicules est interdite rue des Étaux, sauf aux riverains et véhicules de secours. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par la rue Messager, la place Madeleine Laurain
Portemer et la rue de Nantes. 

Article 3 
La rue des Étaux est autorisée à contre-sens uniquement aux usagers des 
propriétés riveraines et aux services de secours. Une zone de retournement est 
mise en place au droit du n° 17. 

Article 4 
Un panneau STOP provisoire est mis en place rue des Étaux au débouché sur les 
rues Auguste Fauchard, du Lycée, Lemercier de Neuville et Messager. 

Article 5 
Du LUNDI 27 MARS 2023 au VENDREDI 04 AOÛT 2023, le stationnement est 
interdit rue des Étaux des n°s 19 au 25, sur cinq emplacements et des n°s 24 au 
26, sur quatre emplacements. 




